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02 / Ma ville

en brèves 

BALADES EN FORÊT À RIVE D’ARTS
Jusqu’au 11 mars, c’est à un voyage au 
milieu de grands papiers et toiles que 
nous vous convions à Rive d’Arts.  
Magali Thuillier, artiste plasticienne 
angevine, nous emmène dans une forêt, 
dont le chêne serait roi. Après avoir 
parcouru 1 700 km à vélo l’été dernier, 
Magali Thuillier a rapporté des silhouettes 
d’arbres peints à l’encre de chine qui 
bougent au gré du passage des visiteurs. 
C’est un temps de respiration et de 
contemplation en bord de Loire qui vous est proposé. 
Prendre la mesure de la promesse, est le nom de cette exposition qui est ouverte tous 
les jours (sauf le lundi) de 14 h à 18 h. Entrée libre. 

CONVENTION  
DE PARTENARIAT 
ENTRE LA POLICE 
NATIONALE 
ET LA POLICE 
MUNICIPALE

Le maire des Ponts-de-Cé, Jean-
Paul Pavillon, le préfet de Maine-
et-Loire, René Bidal, le procureur 
de la république, Eric Bouillard 
et le directeur départemental de 
la sécurité publique, Jean Hayet 
(qui prenait ses fonctions le ma-
tin même) ont signé une conven-
tion de partenariat entre la police 
municipale et la police nationale. 
Cette convention a pour but de rapprocher les 
deux structures afin de mieux coopérer et d’ap-
porter encore plus d’efficacité dans leurs actions.

VISITE DU PRÉFET 

Le 13 janvier, le préfet de Maine-
et-Loire René Bidal a passé 
plusieurs  heures aux Ponts-de-
Cé pour prendre connaissance 
des principaux dossiers en cours 
sur le territoire. 
Différents points ont été abordés : 
le sort des fonderies de l’Authion, 
l’aménagement des futurs 
Hauts-de-Loire, l’évolution du plan 
prévention des risques inondations 
(PPRI) et le développement 
économique de la Ville. Le préfet 
a également visité la nouvelle 
ferme solaire de la petite Vicomté 
ainsi que la zone commerciale du 
Moulin-Marcille.

Le préfet René Bidal, en compagnie  
du maire Jean-Paul Pavillon et de l’adjoint  
à l’urbanisme Jean-Philippe Vigner.

Pour la 2ème année consécutive, la Cie 
La Parenthèse et l’Orchestre National 
des Pays-de-la-Loire s’associent pour 
créer une œuvre légère et surprenante 
alliant la danse et la musique. Cette 
nouvelle création intimiste s’inspire 
de correspondances et de poésies 
amoureuses. Elle fait converser dans 
un espace minimaliste 3 musiciens de 
l’ONPL et 2 danseurs de La Parenthèse.

En 1ère partie, on retrouvera une présentation du travail réalisé dans le cadre 
d’une master class avec la Cie La Parenthèse et les musiciens de l’ONPL et les 
classes de violon et de guitare de l’école de musique Henri-Dutilleux ainsi que la 
classe de danse classique du centre culturel Vincent-Malandrin. 

 Spectacle Minuscule, samedi 21 mars à 20h, à Athlétis. Tarifs : 13E/10E/7E  
Réservation recommandée.

UN TRIO DE L’ONPL À ATHLÉTIS
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UNE RÉUNION PUBLIQUE 
POUR PRÉSENTER 
LES PROCHAINS 
AMÉNAGEMENTS ROUTIERS
Au printemps prochain, un nouveau chantier de voirie 
va démarrer. Pilotés par Angers Loire Métropole, ces 
travaux vont consister à la création d’un giratoire à la 
sortie de l’A87 pour entrer aux Ponts-de-Cé via l’avenue 
Galienni. Ce nouveau chantier va concerner tout le 
secteur entre le pont de l’autoroute et le rond-pont du 
grand rivet. Afin de présenter le détail des travaux et 
les aménagements de circulation qui seront mis en 
place pendant cette période, une réunion publique sera 
organisée le mercredi 8 avril à 19h, salle de La Chesnaie.
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LES JOURNÉES 
EUROPÉENNES DES 
MÉTIERS D’ARTS  
À RIVE D’ARTS

C’est le nombre de demandes de rendez-vous 
pris pour obtenir des cartes nationales d’identité 

ou des passeports grâce à l’espace citoyens. 
Rappelons qu’il est possible, à partir de cet 

espace que vous trouvez sur le site Internet de 
la Ville, de choisir soi-même ses rendez-vous 

grâce à un agenda en ligne. Si vous avez besoin 
de documents d’identité cet été pour voyager, il 
devient urgent de prendre un rendez-vous, les 
délais d’attente sont de plusieurs semaines.

2 600
LE CHIFFRE

UNE SEMAINE  
CONSACRÉE AUX JEUX
Du 9 au 14 mars, plusieurs services muni-
cipaux proposent une nouvelle édition de 
la semaine du jeu.

Les animations concernent tous 
les Ponts-de-Ceais.ses, y compris 
les nourrissons pour certaines 
d’entre-elles. 
Aux ateliers enfantins, à la mé-
diathèque, à Rive d’Arts vous 
trouverez des jeux en bois, des 
jeux vidéos, des jeux de société,  
des défis, des jeux sportifs... 
bref, une semaine pour tous les 
goûts. 

 Programme complet sur le site 
de la Ville ou à l’accueil des 
services municipaux.  
Gratuit.

ZOOM SUR

La ville des Ponts-de-Cé 
participera à la 14ème 
édition des Journées 
Européennes des Métiers 
d’Art sur le thème 
«Matières à l’œuvre». 
Du 3 au 5 avril, place 
à la découverte des 
métiers et à la rencontre 
avec les créateurs avec 
démonstrations et animations.
Au programme : portes ouvertes à Rive d’Arts avec 
quelques créateurs invités et une exposition créée 
par l’atelier Rêve de Verre «En Loire en Verre»,  les 
céramistes de l’atelier du Grand Large et l’atelier Terres-
de-Cé seront également au rendez-vous, sans oublier 
le musée des coiffes et des traditions qui inaugurera 
son exposition temporaire annuelle «Au fil de l’Orient». 
Programme à paraître courant mars. 

SALON ALTERNANCE  
MANUFACTURING À ATHLÉTIS

Le salon de référence dédié au recrutement industriel en alternance du niveau 
CAP à celui d’ingénieur se tiendra pour la seconde année consécutive aux  
Ponts-de-Cé le mercredi 6 mai.
Cet événement créé par l’IRT Jules-Verne de Nantes en 2015 et organisé en 
partenariat avec l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie de Maine-et-Loire 
et de Loire-Atlantique et Angers Loire Développement, vise à développer l’alternance 
industrielle et à valoriser les métiers de la production et de la logistique industrielles 
de l’opérateur à l’ingénieur. Ces métiers, souvent assimilés à de l’industrie lourde, 
souffrent d’un déficit d’image au regard des perspectives d’emplois diverses et 
qualifiées qu’ils offrent.

 Plus d’informations sur www.alternance-manufacturing.fr

60 entreprises avaient répondu présentes à la 1ère édition de 2019.



Cé l’info / Mars 2020 • n°89

04 / Les Ponts-de-Cé

Édito 

Jean-Paul Pavillon
Maire
Conseiller départemental

Ma ville en brèves 02

Grand angle
Vivre avec la Loire

05

Les échos du Conseil
Conseil municipal 6 février 

La prévention des inondations 
dans le val de Louet

08

Vie municipale
Municipales 2020

10

Enfance et jeunesse 12

Histoire
Église Saint Aubin, 
notre drame

13

Vie associative 14

Ponts-de-Céaise
Martine Mercier

16

Tribunes des élus 17

Mes rendez-vous18

Directeur de publication:  Jean-Paul Pavillon

Rédacteur en chef : Fabrice Villechien

Rédacteurs : Charlotte Lair, Charlotte Oger, 
Pierre Davy.

Création & mise en page : 
 www.studioricom.com

Crédits photos : Ville des Ponts-de-Cé sauf mention

Distribution : Étudiants Ponts-de-Céais

Impression : SETIG Abelia 
49071 BEAUCOUZÉ cedex
Imprimé sur papier 100 % recyclé  
et avec encres végétales

est un journal 
d’informations
municipales réalisé  
par le service 
communication
de la Ville des  
Ponts-de-Cé

Contact
7 rue Charles de Gaulle
49130 Les Ponts-de-Cé
www.lespontsdece.fr
celinfo@ville-lespontsdece.fr

lespontsdece.fr

Sommaire

Les vieux Ponts-de-Céais le 
savent bien : on ne se bat pas 
contre La Loire, on vit avec.

La ville des Ponts-de-Cé est construite sur 
la Loire et deux autres rivières (l’Authion et 
le Louet) et si cette situation géographique 
procure de nombreux agréments en 
terme de qualité de vie ou de beauté 
des paysages, elle génère aussi des 
contraintes, notamment celles liées aux 
caprices du fleuve. 

La Loire est l’un dernier fleuves sauvages 
d’Europe. Or, qui dit sauvage, dit 
indomptable ! 

Quand plus des 3/ 4 du territoire communal 
sont potentiellement inondables, il faut in-
former et se préparer. Et c’est bien le rôle de 
la collectivité de rappeler périodiquement, 
que vivre au bord du fleuve n’est pas anodin 
et qu’il convient de garder en tête les bons 
réflexes à avoir en cas de crues. 

C’est le rôle du DICRIM (document 
d’information communal sur les risques 
majeurs) qui recense en détail les 
consignes à respecter en cas d’inondation.
Mais restons sur une note d’optimisme avec 
Honoré de Balzac qui se considérait comme 
un Ligériaphole, c’est à dire un amoureux de 
la Loire et des ses paysages. Nul besoin de 
se protéger de ce virus, bien au contraire, sa 
contagion est même recommandée.
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En juin 2016, la Loire est sortie de son lit. L’eau a atteint 4,78 
mètres à l’échelle de crue du pont de Dumnacus. Le camping 
et la baignade sont inondés. Afin de protéger la partie Ouest 
du quartier de l’Ile, une digue amovible faite de caissons en 
aluminium est installée par plusieurs employés municipaux 
au niveau du port des Noues et des batardeaux placés aux 
portillons et aux portes-fenêtres de certaines maisons situées 
quai Dupetit-Thouars. «La montée des eaux a duré dix jours 
mais heureusement, une fois le barrage mis en place, la décrue 
a commencé», explique Fabrice Chateau, en charge de la gestion 
des risques naturels à la mairie des Ponts-de-Cé. La dernière 
crue importante avait eu lieu en janvier 2004 avec une cote de 
5,03 mètres mesurée à l’échelle de crue du pont de Dumnacus. 
Il n’est ainsi pas inutile de rappeler que 74% du territoire de la 
commune est situé en zone inondable et qu’environ 50% des 
habitants y vivent. Le quartier Saint-Maurille, le secteur du bois 
d’Avault, la rue de la gare, les terrains situés sur la route de 
Juigné-sur-Loire, le camping et la baignade sont les zones les 

plus exposées et regulièrement inondées. Et si les quartiers de 
La Guillebotte, La Chesnaie, Sorges, Saint Aubin et Pouillé sont 
protégés par des levées ou des équipements de pompage, il 
existe tout de même un risque d’inondation en cas de crue 
importante. 

CONNAÎTRE 
LES BONS RÉFLEXES 
Afin d’informer chaque habitant de la marche à suivre en cas 
d’inondation, la ville a édité en 2013 un document d’informa-
tion sur les risques majeurs (Dicrim). Dans ce guide distribué 
à tous les foyers (téléchargeable également sur le site de la ville 
et distribué à tous les nouveaux habitants connus) sont notam-
ment détaillées les consignes à respecter en cas d’inondation. 
«En période de crue, c’est-à-dire entre décembre et juin, les 
services municipaux consultent régulièrement Vigicrues (ser-
vice d’information sur le risque de crues des principaux cours 
d’eau en France, NDLR). Si le site indique une cote élevée en 

Vivre avec la Loire
La ville des Ponts-de-Cé est construite sur la Loire. Si cette situation géographique lui 
confère un charme indéniable, elle est cependant exposée à un risque d’inondation réel.  
La mairie a ainsi mis en place tout un dispositif d’informations et d’actions afin d’assurer  
la sécurité des habitants en cas de crues. 

 /05Grand

Angle 

Le port des noues sous la crue de juin 2016.
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d’une situation critique. Ce fut aussi un moyen de sensibiliser 
les habitants aux risques d’inondation dans un secteur pro-
tégé par la digue du Val d’Authion. Afin d’étoffer le dispositif 
d’information la ville et Angers Loire Métropole vont installer 
notamment dans le quartier de La Guillebotte des panneaux 
explicatifs sur les inondations ainsi que de nouveaux repères 
de crue. Cette signalétique particulière que l’on trouve déjà 
dans l’île du château permet de se rappeler les hauteurs at-
teintes par les crues, de les comparer les unes aux autres et 
de constater leur fréquence.

Enfin, la ville choisit d’investir dans des équipements per-
formants. Avant l’été, la digue amovible faite de caissons en 
aluminium va être remplacée par un barrage anti-inondation 
modulable à montage rapide. Il s’agit d’une digue gonflable 
en tissu PVC remplie d’eau afin d’avoir un meilleur contact au 
sol et une résistance aux crues. Cet équipement doit pouvoir 
être mis en place beaucoup plus rapidement avec seulement 
trois agents. « Ce sont des boudins gonflables qui peuvent 
être installés par trois agents en une matinée au lieu d’une 
journée auparavant», indique Fabrice Château.  Ce nouveau 
barrage, mis en place port des Noues à partir de la côte 
4,30m et seulement si les prévisions en amont de la com-
mune sont à la hausse, permettra une plus grande réactivité 
en cas de crue.

06 / Grand

Angle 

amont, nous savons que dans les 24/48 heures, un niveau 
d’eau équivalent arrivera sur les Ponts-de-Cé, ce qui nous per-
met un temps de réaction», précise Fabrice Château.
En cas d’inondation de la plaine (quartiers Saint-Maurille, 
Saint-Aubin et L’Île), la mairie alerte les habitants via différents 
outils de communication (courrier, panneaux d’information 
dans les quartiers, etc.).  Et pendant l’inondation, un certain 
nombre de consignes sont à respecter : ne  pas s’engager à pied 
ou en voiture sur une route inondée, fermer le gaz et l’électrici-
té, les fenêtres et les volets et ouvrir son portail pour un éven-
tuel accès en bateau. En cas de risque de rupture de levée ou de 
surverse (débordement de la crête de la levée), ce qui entraî-
nerait l’inondation du val d’Authion, la préfecture peut ordonner 
une évacuation préventive. Les habitants seront aussitôt infor-
més par une sirène d’alerte générale. Ce système d’alerte et 
d’information des populations (SAIP) est installé sur le toit de 
l’ancienne usine Daldoss, qui abrite aujourd’hui le collectif cultu-
rel S.A.A.S, près de la levée de Belle Poule. Parmi les consignes 
à suivre (outre celles mentionnées ci-dessus) : rejoindre le 
centre d’accueil indiqué par la mairie et ne pas aller chercher 
ses enfants à l’école afin de ne pas gêner les opérations de se-
cours. L’établissement scolaire prend en charge la sécurité des 
élèves, chaque établissement de la commune disposant d’un 
Plan particulier de mise en sûreté (PPMS).

DE NOUVEAUX PANNEAUX 
D’INFORMATION
Parce que les habitants protégés par les levées ont moins 
conscience du risque d’inondation, un exercice d’évacua-
tion a été organisé par la préfecture en octobre 2017 dans 
le quartier de La Guillebotte. L’occasion pour les services 
municipaux d’appréhender pour la première fois un plan 
ORSEC (organisation de la réponse de sécurité civile), dé-
clenché par l’État en cas de risques naturels majeurs ou ex-
ceptionnels, et de contrôler l’efficacité de l’organisation lors 

Les nouvelles échelles de 
crues qui seront installées 
quartier de La Guillebotte.
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 La Loire 
fait partie de la vie 
des Ponts-de-Céais. Si 
vivre en bord de Loire 
apporte bien des plaisirs, il ne 
faut pas oublier que le risque 
d’inondation est bien présent. 
Le rôle de la collectivité est ainsi 
d’informer les habitants mais 
aussi de les mettre en garde.  
Nous avons d’ailleurs l’obligation 
de communiquer en particulier 
envers les nouveaux arrivants. 
Nous leur donnons comme à 
tous les foyers le document 
d’information sur les risques 
majeurs (Dicrim), dont le contenu 
sera réactualisé en 2021. Comme 
la prévention est au cœur de 
nos préoccupations nous avons 
décidé d’augmenter le nombre de 
panneaux d’information sur les 
inondations dans les quartiers. Il 
est également prévu de renforcer 
la communication auprès des 
écoles pour toucher directement 
les enfants et les parents. 

ROBERT  
DESOEUVRE, 
adjoint aux travaux  
et à l’environnement  

inter
view

 /07

Il n’est pas rare de voir les 
douves du château sous l’eau.

La fréquence moyenne des crues de la Loire  
au niveau des Ponts-de-Cé depuis 1843 :  

la Loire atteint les 5 mètres tous les 8 ans  
et la cote des 4 mètres tous les 3 ans. 

En savoir plus
Le document d’information sur les risques majeurs  

(Dicrim) est disponible à l’accueil de la mairie  
et téléchargeable sur Internet  

(www.lespontsdece.fr/la-ville/risques-majeurs/dicrim).

Le site de Vigicrues : www.vigicrues.gouv.fr

Les dernières crues les plus importantes 

4,78 5,03 5,70
MÈTRES
Juin 2016

MÈTRES
Janvier 2004

MÈTRES
Décembre 1982



Cé l’info / Mars 2020 • n°89

08 / Les échos

du Conseil 

lors du conseil du 6 février, les élus ont 
approuvé la délibération sur la modification 
du PPRI. Au regard de sa situation 
géographique, la commune est soumise 
à deux plans de préventions des risques 
inondation (PPRi) dont l’un des objectifs est 
d’assurer la sécurité des personnes et limiter 
l’urbanisation des zones inondables.

La prévention des 
inondations dans 
le val de Louet

Le PPRI a pour vocation à protéger les  
biens et les personnes des inondations.

Le Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation (PPRi), 
qu’est-ce que c’est ?
Lorsqu’un territoire est soumis à un risque natu-
rel d’inondation important et reconnu, le Préfet 
est amené à prescrire un Plan de Prévention des 
Risques inondation (PPRi). Cet outil sert à limiter 
l’exposition des personnes et des biens aux risques 
d’inondation et à maîtriser l’urbanisation en zones 
inondables. Le PPRi délimite les zones à risques, 
définit les mesures d’interdiction et prescrit les 
mesures de prévention nécessaires. C’est une ser-
vitude d’utilité publique associée à des sanctions 
pénales en cas de non-respect de ses prescriptions 
et à des conséquences en terme d’indemnisa-
tions pour catastrophe naturelle. La commune des 
Ponts-de-Cé est soumise à deux PPRi : au nord, le 
PPRi Val d’Authion et de la Loire Saumuroise et au 
sud, le PPRi du val du Louet et de la confluence de 
la Maine et de la Loire. Le premier, révisé en 2017, 
prévient une potentielle rupture de levée de la Loire 
et le second une montée progressive des eaux du 
Louet, bras de la Loire situé entre Juigné-sur-Loire 
et Chalonnes-sur-Loire.

Le PPRi du Val de Louet a 
récemment été révisé. Pourquoi ?
L’évolution de la législation et de la réglementa-
tion relatives à la prévention des risques naturels 
d’inondation ainsi que l’amélioration de la précision 
des données disponibles sur la vallée de la Loire ont 

conduit l’État à réviser le PPRi du val du Louet et de 
la confluence de la Maine et de la Loire. A noter que 
les Ponts-de-Cé et chaque ville concernée par ce 
PPRi peuvent émettre un avis durant la révision du 
texte. Concrètement, les éléments mis à jour sont 
par exemple le périmètre du PPRi afin de traiter, de 
manière homogène par type de zone, la construc-
tibilité et l’aménagement en zone inondable, la 
qualification des aléas qui sont déterminés par les 
hauteurs d’eau et/ou vitesses d’eau atteintes ou 
estimées atteintes par la crue de référence (en l’oc-
currence celle de 1910), les enjeux (zones urbaines 
ou zones non urbanisées) et les règles proportion-
nées et modulées selon l’intensité de l’aléa et selon 
les enjeux en présence. 

Qui est concerné ?
Le nouveau PPRI du val de Louet et de la confluence 
de la Maine et de la Loire concerne les acquéreurs 
ou locataires de biens immobiliers, de toute nature, 
situés dans l’île du Château, dans le  quartier Saint 
Maurille (cœur d’îlot) et dans le secteur du Bosquet. 
Dans le cadre des modalités de concertation du pu-
blic pour la révision du plan de prévention du val de 
Louet et de la confluence de la Maine et de la Loire, 
toutes les personnes concernées ou intéressées 
par les crues de la Loire et de la Maine et par les 
inondations dans le val de Louet et la confluence 
de la Maine et de la Loire sur le périmètre des com-
munes, seront invitées à assister à une réunion pu-
blique d’information au mois d’avril à la salle Emstal.

Plans de 
préventions  
des risques 
inondation  

(PPRi) 

2
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Cession du presbytère  
à l’Association diocésaine d’Angers
La commune est propriétaire du presbytère situé 65 rue Victor-Hugo. 
L’association diocésaine d’Angers, actuelle locataire du lieu, a fait une 
offre d’achat à 375 000 E. Cette proposition de prix intègre d’une part, 
le maintien de l’accueil assuré au profit des personnes sans domicile 
fixe à l’abri Saint-Aubin, situé en fond de parcelle, et d’autre part, les tra-
vaux de ravalement des deux façades Est et Sud du bâtiment principal. 

Aménagement de voirie  
dans le quartier Saint-Maurille 
Afin de sécuriser la circulation en traversée d’agglomération 
sur la RD 132 dans le quartier Saint-Maurille, la commune des 
Ponts-de-Cé va réaliser, à son initiative, des aménagements 
de voirie sur domaine public routier départemental en entrée 
d’agglomération levée de Saint-Jean-de-la-Croix ainsi qu’avenue 
Auguste-Defois en son intersection avec le chemin de la Grasserie. 
Ces nouveaux aménagements doivent être réalisés en accord avec 
le Conseil départemental de Maine-et-Loire et les modalités et 
responsabilités d’entretien seront définies par une convention.

Rénovation des chaufferies du complexe 
sportif Athlétis et du Théâtre des Dames
Afin d’améliorer la performance énergétique de ses bâtiments, la 
Ville va engager en 2020 des travaux de rénovation des chaufferies 
du complexe sportif Athlétis et du Théâtre des Dames. Ces travaux 
consistent à la mise en conformité des locaux de chaufferie et au rem-
placement du système de production de chaleur ainsi que la production 
d’eau chaude sanitaire. Le montant des travaux s’élève à 108 300 E HT.

Rénovation des menuiseries de  
l’école maternelle Raymond-Renard 
Toujours dans la perspective d’améliorer la performance 
énergétique des bâtiments communaux, la Ville prévoit en 2020 la 
rénovation des menuiseries de l’école maternelle Raymond-Renard 
ainsi que la création d’un réseau de ventilation. Le montant des 
travaux s’élève à 133 200 E HT.

Achat d’un barrage anti-inondation 
modulable à montage rapide 
Le quartier du Port des Noues est fortement exposé aux risques 
d’inondations par débordement de par sa situation géographique 
dans le lit de la Loire. Le projet consiste à remplacer l’ancienne digue 
amovible existante par un barrage anti-inondation modulable à montage 
rapide. Le barrage anti-inondation gonflable permet un encombrement 
réduit de stockage, une mise en place aisée ne sollicitant qu’un nombre 
réduit d’agents et ne nécessite aucun engin de levage.

Des subventions pour financer  
trois classes de découverte 
La Ville participe chaque année au financement de classes de décou-
verte dont l’objet est d’enrichir les apprentissages et de favoriser l’acqui-
sition de connaissances et de compétences. L’école Raoul-Corbin va ainsi 
recevoir une subvention d’un montant de 3 600 E pour un séjour à Pré-
failles, l’école Raymond-Renard une subvention d’un montant de 3 330 E 
pour un séjour à La Corniche à Saint Hilaire-de-Riez et l’école André-Malraux 
une subvention de 53,63 E pour un séjour à Chemillé-en-Anjou.

 /09Conseil municipal

du 6 février 2020 

Permanence du maire et  
des adjoints en mairie

 Jean-Paul PAVILLON
 Maire, en charge de l’éducation  

et du tourisme
 Mardi : 8 h 30 - 10 h tous les 15 jours

 Édith CHOUTEAU
 Adjointe aux solidarités  

et aux ressources humaines
 Jeudi après-midi : sur RDV

 Robert DESOEUVRE 
Adjoint aux travaux

 Jeudi : 10 h - 12 h sur RDV

 Jacqueline BRÉCHET 
Adjointe aux finances  

et à l’administration générale
 Mardi : 11 h - 12 h sur RDV

 Vincent GUIBERT,
 Adjoint à la vie associative,  

à la citoyenneté et à la culture
 Vendredi après-midi : sur RDV

 Valérie LIOTON,
 Adjointe à l’enfance et à la jeunesse
 Lundi : 11 h - 12 h sur RDV

 René RAVELEAU 
Adjoint aux sports

 Vendredi après-midi : sur RDV

 Jean-Philippe VIGNER
 Adjoint à l’aménagement et au  

développement économique
 Vendredi : 16 h 30 - 17 h 30 sur RDV

Permanence d’un adjoint au maire
chaque mardi de 17h30 à 19h

Permanence des élus 
dans les quartiers

Depuis juin 2015, les permanences de quartiers font  
place à un « café citoyens ». Chaque mois, dans un  

quartier différent, les élus viennent à votre  
rencontre pour échanger autour d’un café.

En raison de la campagne électorale pour  
les élections municipales des 15 et 22 mars,  

il n’y aura pas de café citoyens ce mois-ci.
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INSCRIPTION SCOLAIRE 2020
 
Pour la rentrée de septembre prochain, les inscriptions débutent à partir du 2 mars. 
Elles se font  uniquement sur rendez-vous via l’Espace Citoyens sur le site de la Ville 
www.lespontsdece.fr (rubrique vos démarches en ligne / éducation). Les familles 
devant procéder à la première inscription scolaire de leur(s) enfant(s) dans une école 
publique peuvent télécharger le dossier sur l’Espace Citoyens ou le retirer en mairie  
au service éducation.

Lors de votre rendez-vous, merci de vous munir du dossier d’inscription complété  
et accompagné des pièces justificatives demandées.
Par ailleurs,  la ville des Ponts-de-Cé met des services périscolaires à disposition des 
familles :  restauration scolaire,  accueil périscolaire (le matin à partir de 7 h 30 et le  
soir jusqu’à 18 h 30), étude surveillée le soir pour les élèves des écoles élémentaires  
et temps d’activités périscolaires. 

 Renseignements: 02 41 79 74 92 - education@ville-lespontsdece.fr 

LES VERGERS PARTAGÉS  
MIEUX IDENTIFIÉS

Les trois vergers partagés situés 
à La Guillebotte, parc de Milpied 
et à La Chesnaie bénéficient 
désormais de panneaux 
explicatifs afin de mieux profiter 
des fruits offerts. 
Des conseils de cueillette sont aussi 
proposés afin d’assurer les prochaines 
récoltes.

DES JEUNES QUI S’ENGAGENT

Dans le cadre de leur service civique au sein de l‘association Unis-cités,  
21 volontaires âgés de 16 à 25 ans ont exercé une mission de nettoyage  
dans notre ville. 
Ils ont trouvé de tout : bouteilles de verre, sodas, mégots, papiers...  
Résultat : 45 kg de déchets ramassés !!!

MUNICIPALES 
2020

Les prochaines élections muni-
cipales auront lieu les 15 et 22 
mars prochain. Les bureaux de 
vote des Ponts-de-Cé seront ou-
verts de 8 h à 18 h sans inter-
ruption. 

Afin de pouvoir voter, il est indispensable de 
se munir d’une pièce d’identité (carte d’iden-
tité, passeport, permis de conduire..). 
Il est possible de voter avec le bulletin reçu 
par la poste. Pour les Ponts-de-Cé, celui-ci 
doit compter 33 noms et afin d’être valable, 
il ne doit comporter aucune rayure, ni ajout. 
Les trois conseillers communautaires (élus.
es qui siégeront au conseil intercommunal 
d’Angers Loire métropole) seront fléchés sur 
le bulletin de chaque liste.

10 / Vie

Municipale 

Les jeunes d’unis-cités en plein nettoyage.
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Civil 

Naissances
JANVIER 2020
02 Dwight CAËN DIT LION
04 Rose PORET
08 Simon HUMEAU
09 Joseph TESSIER GAREAU
17 Juliette ROUSSEAU
18 Lyciano SUZANNE
23 Gabryel DA-PURIFICAÇAO
28 Lara CACOVEANU
31 Paul BASTIEN
31 Lycia RAIMBAULT
31 Swaily SOULAIGRE PAPIN

Mariage
 

     
Décès

DECEMBRE 2019
26 Yannick DÉTRICHÉ  
 

JANVIER 2020
01 Bernard RAVARY
03 Sylvie GUÉRIN née GERNIGON
08 Emilienne DUFEU née COLLET
10 Guy DUVIGNON 
12 Christiane ROBIN 
14 Donatienne CAILLEAU  
 née FARDEAU 
19 Bruno BODAN 
19 Bernard SAUZEAU 
26 André GAC 
27 Françoise BOUCHET  
 née ARENGUET 
30 Michel GENTILHOMME 
 

FÉVRIER 2020
02 René POIRIER
05 Léone LABAUDINIÈRE  
 née CRUNELLE
05 Odette POUZET née BEILLARD
07 Jackie VIAUD 

ÉCOLOGIQUE ET EFFICACE, 
ADOPTER LE COMPOSTAGE 
Afin de réduire sa produc-
tion de déchets, la pratique 
du compostage est une so-
lution efficace.

Selon le type d’habitation, Angers Loire 
Métropole propose des solutions adap-
tées à chacun :
Le compostage individuel pour les ha-
bitants disposant d’un jardin d’au moins 100 m², le compostage collectif en 
pied d’immeuble et le lombricompostage pour les habitants disposant d’une 
cave, d’un garage ou jardin inférieur à 100 m².
Pour le compostage individuel, Angers Loire Métropole met à disposition des 
composteurs de 345 litres moyennant une participation de 20 euros. Si vous 
êtes intéressé(e), il suffit de vous inscrire au 0 800 41 88 00 (gratuit depuis 
un poste fixe). Selon votre lieu de résidence, vous serez invités à retirer votre 
composteur lors de la prochaine permanence au centre technique environ-
nement déchets à Saint-Barthélémy-d’Anjou le mercredi 18 mars (clôture 
des inscriptions le 02/03).

ZOOM SUR

RÉUNIONS PUBLIQUES
Dans le cadre de la révision du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 
du val de Louet et de la confluence de la Maine et de la Loire, une réunion publique aura 
lieu le lundi 27 avril à 18 h, salle Emstal.  
Et le mercredi 8 avril à 19h30, salle de La Chesnaie, une présentation des travaux de voirie qui 
se dérouleront avenue Gallieni entre le rond-point «Intermarché» et la sortie autoroutière.

PROXIM’CÉ 2019 : 
564 DEMANDES ENREGISTRÉES  
Depuis 2008, il est possible pour chaque habitant de la 
Ville d’interpeller les service municipaux pour signaler un 
désordre sur l’espace public. Qu’ils soient liés à la voirie, 
aux espaces verts, à l’éclairage public ou aux bâtiments 
municipaux, ces désordres sont tous pris en charge par les 
services municipaux ou les organismes en charge du dossier 
(syndicat d’électricité pour l’éclairage public, Angers Loire 
Métropole pour les déchets..).
Le service Proxim’cé est joignable par téléphone (02 41 440 440), 
par courriel (proximce@ville-lespontsdece.fr) ou via 
l’application numérique de la Ville en prenant avec son 
téléphone portable une photo du signalement à envoyer.

L’interface de l’application qui vous permet d’envoyer les signalements directement aux services municipaux.
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Soirée débat 
autour de  
la gestion  
des émotions  
de l’enfant

12 / Enfance

et Jeunesse 

Les prochains rendez-vous 
jeunesse de la médiathèque
C’est par une malle aux histoires en langues étrangères que 
débuteront les animations du mois de mars, le samedi 7 à 10h30. 
Cette animation est ouverte aux jeunes enfants dès 4 ans. 

Une TiT’Zistoires animée par la la Cie Féro-
mone sera organisée le samedi 21 mars 
(à 10h et à 11h) pour les 0-3 ans et une 
malle aux histoires contée se déroulera le 
samedi 4 avril dès 5 ans. 

Du 9 au 14 mars, la médiathèque accueil-
lera également plusieurs animations dans 
le cadre de la semaine du jeu (cf page 2). 
Toutes ces animations sont gratuites mais 
il est prudent de réserver pour être sûr 
d’avoir une place : 
mediatheque@ville-lespontsdece.fr
02  41 79 76 00.

La Matinale aura lieu 
le samedi 4 avril sur 
l’esplanade de la mé-
diathèque. 
De 11h à 13 h, il sera possible 
d’effectuer les réservations 
pour les camps d’été. Six sé-
jours aux thématiques variées 
(cheval, jeux, explorations, raid 
aventures, océan...) vous seront 
proposés à partir de 6 ans, ainsi 
qu’ un séjour express de deux 
jours pour les 12-17 ans dont la 
destination restera inconnue 
jusqu’au départ.

Six séjours 
aux 
thématiques 
variées

Pour suivre
l’actualité

jeunesse de  
la ville des  
Ponts-de-Cé
www.lespontsdece.fr 

      mediatheque.lespontsdece
      secteurjeunessepij.pontsdece

Dans le cadre des rencontres de la petite enfance, le Relais Assistants 
Maternels (RAM) organise une soirée débat autour de la thématique de 
la gestion des émotions des enfants. 
Cette soirée sera animée par Christine Robillard, psychologue de l’école des parents et des 
éducateurs. Rendez-vous le 5 mars à 20h à la médiathèque. 

Réservation obligatoire auprès du Relais Assistants Maternels
02 41 79 72 75 - ram@ville-lespontsdece.fr
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Il y a 46 ans, c’était la même sidération, 
consternation et désolation que le 15 avril 
dernier dans l’île de la Cité à Paris et devant  
les écrans. Le jeudi 27 décembre 1973, l’église 
Saint- Aubin des Ponts-de-Cé est la proie  
des flammes. En trente minutes, dix siècles  
de ce monument historique sont consumés.

Église Saint Aubin, 
notre drame

 /13L’église Saint-Aubin

Histoire 

Un même contexte  
de restauration
A peine deux ans après l’incendie de la 
cathédrale de Nantes, en janvier 1972, 
l’église Saint- Aubin est aussi dévastée au 
terme d’un chantier de préservation des 
charpentes du XVIe siècle. Vers 17 h 30 
une ampoule électrique éclate et le feu se 
propage comme une traînée de poudre sur 
les charpentes qui viennent d’être traitées 
avec un produit inflammable, du Corpol.
« Le feu a littéralement bondi dans la 
charpente. Jamais je n’aurais cru que 

les flammes pouvaient progresser à 
cette allure » rapporte à un journaliste 
l’un des trois ouvriers. Ceux-ci n’ont eu 
que le temps de s’échapper par un étroit 
escalier en colimaçon pour prévenir le curé 
Joseph Bellard qui téléphone aussitôt aux 
pompiers d’Angers.
Malgré une circulation très dense à cette 
heure, les premiers pompiers sont sur les 
lieux 8 minutes plus tard et appellent des 
renforts. A 18 heures la charpente en feu 
du clocher, haut de 40 m, vrille sur elle-
même et s’effondre dans un jet d’étincelles 
éclairant cette sombre nuit d’hiver.
Protégés par les lances à incendie, 
quelques paroissiens ont aidé le curé 
à sortir de la sacristie des ornements, 
reliquaires et vases sacrés, et du chœur 
l’autel à gradins en bois du XVIIIe siècle.

Une même blessure
Cœur de la commune, créée sous la 
Révolution française par le rattachement à 
Saint-Aubin de Saint-Maurille et de Sorges, 
l’église a été consacrée en 1003. Les deux 
murs et les fenêtres romanes d’origine 
ont été témoins de la transformation 
de l’édifice à la fin du XVe et au début du 
XVIe (élargissement, allongement) et 
des vicissitudes de l’histoire : guerre de 
religion, Fronde, Révolution française où 
elle devient magasin à fourrages, temple 
décadaire et prison pour les insurgés 

vendéens. Ce lieu de culte a rassemblé des 
générations de paroissiens vivant à l’ombre 
de son clocher ardoisé et reste un élément 
identitaire du paysage patrimonial.

Un long chantier 
de restauration
La réouverture partielle au culte, en juin 1981, 
précède la réintégration totale en décembre 
1984. Pour en arriver là, combien d’heures de 
travail, de réunions, de courriers, de recours 
en justice, de lenteurs administratives 
suscitant une impatience plus ou moins 
contenue des paroissiens, des élus, et 
d’inévitables surcoûts liés à l’inflation !
En 1989 trois nouvelles cloches, fondues 
à Villedieu les Poêles et bénites par Mgr 
Orchamps, regagnent le clocher reconstruit 
par l’entreprise Perrault de Saint Laurent de 
la Plaine. En octobre 1993, un concert de 
Pierre Bardon inaugure l’orgue construit 
par le facteur angevin Philippe Emeriau. 
20 ans se sont écoulés depuis le sinistre.
Conséquence collatérale, aujourd’hui cet 
orgue est malade du fait de l’humidité 
et de la non ventilation de l’édifice. Une 
association des amis de l’orgue, constituée 
pour sa restauration, a œuvré pour lancer 
une première phase de travaux en 2020. 
Elle fera ensuite un  appel aux dons par 
l’entremise de la Fondation du patrimoine. 

Pierre DAVY
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14 / Vie

Associative 

L’association a organisé  son séjour annuel « rando / raquettes » du 11 au 
18 Janvier à Lamoura. 33 adhérents ont découvert la région sur des parcours  
en fonction du rythme et des capacités de chacun. Après la montagne, se 
prépare le séjour «tourisme et randonnées » en Corrèze à  Collonges-la-Rouge 
du 05 au 10 mai, puis le voyage touristique vers la Russie du 31 août au  
7 septembre.

En attendant, le sport continue et les cours se poursuivent chaque semaine du 
mardi au vendredi : gym seniors, gym douce, pilates, renforcement musculaire 
et marche nordique. Sans oublier le rendez-vous du 2 juillet ou sera proposé 
une randonnée accessible à tous, un pique-nique et des jeux divers et variés.

 Contacts : gymvolontaire@hotmail.fr - Christine Blugeon  02 41 87 41 18 
Michel Leblanc  06 08 27 18 46

La date du prochain concours de belote organisé par le comité du  
quartier Saint-Maurille est fixée au samedi 14 mars, salle de La Chesnaie 
(37 rue Abel Boutin-desvignes) à 14h. 
Inscriptions sur place à partir de 13h.

LA GYM VOLONTAIRE  
DANS LE JURA

24ÈME ÉDITION DES PUCES SORGEAISES
Organisée par l’association Sorges-Loisirs et ses deux sections (parents 
d’élèves de l’école Raoul-Corbin et amicale de Sorges), la 24ème édition des 
puces Sorgeaises se tiendra le dimanche 17 mai au cœur du quartier.

Un vide-grenier avec restauration, boissons et animations (expositions, 
manège, promenades équestres,...) attend l’ensemble des visiteurs. Entrée 
gratuite (9E pour les emplacements).

 Contact : 07 83 10 15 34 – emplacements : 07 49 47 55 53 
puces-sorgeaises.blogspot.com

CONCOURS DE BELOTEPROCHAIN 
THÉ DANSANT

L’après-midi sera animé par l’orchestre Thony 
Coué. Entrée 9E (viennoiseries et café ou thé 
compris).

 Renseignements :  
02 41 79 71 05 – 07 67 64 06 64 
fetes-des-pontsdece@xwanadoo.fr.

Le comité des festivités 
organise son prochain thé 
dansant salle Athlétis le jeudi 
19 mars de 14h30 à 19h30. 
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Associative 

DÉJÀ 395 PONTS-DE-CÉAIS 
DONNEURS ET POURQUOI  
PAS VOUS ? 
L’association pour le don du sang Loire-Authion organise 
une prochaine collecte de sang le jeudi 9 avril de 16 h à 
19 h 30 à Athlétis, avenue de l’Europe. 

ZOOM SUR

Pour donner son sang, il suffit d’avoir entre 18 et 70 ans, de peser plus de 50 kg, 
de ne pas être à jeun et de se présenter à l’accueil muni de sa carte de donneur 
ou d’une pièce d’identité.

10 000 dons sont nécessaires quotidiennement et il permettent de soigner 
1 million de malades par an. A ce jour, 395 Ponts-de-Céais.ses sont déjà don-
neurs alors pourquoi pas vous ?

Musique au quotidien propose toute l’année  
des cours de guitare enfants, adolescents,  
adultes avec une méthode souple et adaptée  
au niveau des élèves. 
L’association «musique au quotidien» propose 
également des ateliers d’éveil avec des jeux 
musicaux, des chants, de la pratique musicale  
à l’élaboration d’un conte musical.

 Contact : www.musiqueauquotidien.blogspot.fr 
06 15 83 92 06 – musicocoti@sfr.fr

COURS DE GUITARE AVEC  
« MUSIQUE AU QUOTIDIEN »

DU THÉÂTRE POUR 
L’ASSOCIATION 
OURIKA SOLIDAIRE

Le 15 mars à 15h, au Théâtre des Dames 
se jouera une pièce drôle interprétée par 
la Cie Jugaad qui se produira au profit des 
enfants en situation de handicap de la 
vallée d’Ourika. «Les cabots magnifiques » 
vous emportera par son intrigue et sa mise 
en scène étonnantes. Une pièce qui parle 
des non-dits, de l’hypocrisie sociale, des 
jugements pertinents sur les défauts des 
autres et de l’aveuglement sur les siens et 
le tout agrémenté par le piment de la perte 
de la mémoire. Une intrigue absolument 
pas prévisible où la drôlerie s’entremêle aux 
émotions profondes sur le destin humain.

 Réservations : 07 68 74 10 04 – 10 E 
ourikasolidaire.canalblog.com

L’association « les amis de l’atelier du grand 
large » propose un stage de découverte de 
la poterie les 25, 26 et 27 février 2020. Au 
programme : initiation aux techniques de la 
terre vernissée, façonnage manuel à partir 
de différentes sortes d’argiles et réalisation 
d’objets divers avec décors aux engobes avec 
Alain Vienney, céramiste et maître de stage.

 Contact : www.atelierdugrandlarge.fr 
alain@atelierdugrandlarge.fr

STAGE DE 
DÉCOUVERTE  
DE POTERIE
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16 / Portrait

Ponts-de-Céaise 

A la retraite, Martine Mercier s’investit  
dans plusieurs actions de bénévolat. Aide  
aux devoirs, transport solidaire et comité  
des festivités, elle met toute son énergie  
au service de la collectivité. 

Martine Mercier,
du cœur à l’action

«Avec moi, tu n’es jamais nul», prévient 
Martine Mercier avec son franc-parler. 
Avant d’ajouter : «il est important de savoir 
valoriser les gens et les progrès». C’est ce 
qu’elle s’attache à faire chaque mardi soir avec 
quatre élèves de l’école élémentaire publique 
André-Malraux. Elle les retrouve avec une autre 
bénévole dans la bibliothèque de l’établissement 
pour une heure d’aide aux devoirs. «Nous les 
aidons à acquérir une méthode de travail et à 
être mieux organisés. Quand c’est nécessaire, 
nous reprenons les exercices qui n’ont pas été 
compris», raconte-t-elle. Et les résultats sont 
probants : «nous avons des retours positifs 
des professeurs des écoles. Les enfants sont 
plus concentrés, plus autonomes et ont plus 
confiance en eux». Et comme Martine Mercier 
aime donner de son temps pour les autres, elle 
a volontiers accepté d’aider pendant les deux 
mois d’été une petite fille à se préparer pour son 
entrée en classe de 6e.

C’est à l’âge de 22 ans que Martine Mercier est 
arrivée aux Ponts-de-Cé. Elle y est venue pour 
voir une amie et elle a rencontré son futur mari. 
«Je suis une fille de l’Est. A l’époque, les filles 
ne faisaient pas d’études. J’ai commencé à 
travailler à 14 ans dans une filature», explique-
t-elle en précisant qu’elle est originaire d’Epinal. 
Avec son expérience dans l’industrie textile, elle 
se fait embaucher aux établissements Cannelle 
où elle restera sept ans. Puis elle devient chef 
d’équipe dans une société de nettoyage. «Un 

secteur où l’on n’est pas souvent valorisé», 
constate-t-elle. Et un jour, sa vie professionnelle 
va prendre une direction inattendue. Alors qu’elle 
suit une formation, le formateur l’interpelle et 
lui dit « formatrice, ça vous dirait pas?». Après 
avoir hésité un temps, elle relève le défi. Sa 
première formation, qui se déroule au Mans, 
porte sur l’hygiène, la propreté et l’HACCP 
(normes d’hygiène de l’agroalimentaire) et 
s’adresse à des employés de mairie. A sa grande 
surprise, l’expérience lui plaît. Jusqu’à la fin de 
sa carrière professionnelle, elle va intervenir 
comme formatrice auprès de différents publics. 

Elle sillonne la Loire-Atlantique pour former 
aux métiers de l’hygiène et de la propreté des 
personnes en situation de handicap, au sein 
d’établissements et services d’aide par le travail 
(ESAT). Une expérience gratifiante qui lui a 
permis notamment de créer ses propres outils 
de formation. Et pendant vingt ans, elle va former 
des détenus, en maison d’arrêt hommes et 
femmes et en centre de détention. Cette fois-ci, il 
s’agit de savoir s’imposer tout en gardant bien en 
tête son rôle de formateur. 

Si Martine Mercier raconte avec moult détails son 
parcours professionnel, elle est plutôt discrète 
sur son engagement bénévole. Et pourtant elle 
s’investit à la fois dans l’aide aux devoirs, le 
transport solidaire et participe à l’organisation 
des thés dansants, proposés par le comité des 
festivités des Ponts-de-Cé.

L’aide aux 
devoirs permet 

aux enfants 
d’améliorer  

leur confiance  
en eux.
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des élus 
Mot de la majorité

Les élus de l’opposition

Démocratie Communale

Le conseil municipal est, pour nous élus mu-
nicipaux, un temps important de la vie de 
notre commune. A 42 reprises au cours de ce 
mandat, majorité et oppositions ont participé 
à ce qui est le parlement de notre Ville. Là où 
les avis s’expriment, où les dossiers sont pré-
sentés,  où les décisions sont votés. 

Les 33 élus du conseil ont, durant ces 6 der-
nières années, pris de leur temps personnel 
pour participer à la gestion de la commune. 
Cet engagement,  individuel et collectif, repré-
sente pour chacun un investissement qui né-
cessite une certaine humilité, une abnégation 
constante  et une volonté farouche de travail-
ler au bien public.

« Des élus à portée de baffes » disait sou-
vent un ancien maire d’Angers. C’est vrai 
que l’élu local reste l’élu de proximité, celui 
à qui l’on peut faire part directement de ses 
remarques, de ses critiques et parfois de ses 
encouragements.

Comme chacun, l’élu qu’il soit majoritaire ou 
opposant travaille avec enthousiasme,  volon-

Le monde de la mycologie vient de perdre son maître Jean 
Mornand, ancien président de la Société Mycologique de France.
Un hommage lui a été rendu ce samedi 18 janvier, salle Jacques 
Houtin, le jour de son anniversaire.Il aurait eu 94 ans.Cet 
angevin d’adoption depuis 1949, était un éminent scientifique, 
non seulement mycologue, mais aussi archéologue et 

paléontologue.Il fut l’ami de Robert Corillion (1908-1997), appelé 
aussi le chanoine Corillion, grand botaniste français qui vécut 
aux Ponts de Cé jusqu’à la fin de sa vie. Une rue lui est dédiée 
(quartier St Maurille).Le Chanoine fut entre autre, Professeur à la 
faculté des sciences de l’université catholique d’Angers en 1951. 
Il en devient le doyen à deux reprises.Avant Jean Mornand, il fut 

président de la Société d’Études Scientifiques de l’Anjou.
Robert Corillion a publié d’importants ouvrages pointus de 
botanique. Il s’est aussi spécialisé dans l’étude des algues d’eau 
douce, en particulier des characées, notamment dans l’étang 
de Belle Poule. Sa grande œuvre reste la cartographie de la 
végétation du massif armoricain.

té, tâtonnements, certitudes et avec doutes 
parfois. Mais toujours avec l’envie d’agir pour 
l’intérêt général. C’est en tout cas cet engage-
ment qui a servi de fil rouge à notre groupe au 
cours des 6 dernières années.

Qu’il nous soit permis pour cette dernière 
tribune du mandat de porter un regard sur 
ceux qui nous ont accompagnés depuis 
2014 et qui, pour diverses raisons, ont choi-
si de prendre une autre forme d’engagement. 
Qu’ils soient remerciés pour l’investissement 
personnel qu’ils ont mis dans ce mandat. Ils 
ont fait preuve de sérieux et d’enthousiasme  
à servir les Ponts-de-Céais. Nous avons  
également une pensée pour Pierre Van Den 
Branden, qui a nous quitté prématurément 
après un combat contre la maladie. 

Et puis pour celui qui quittera définitivement 
le conseil municipal après 31 ans de mandat 
dont 10 de maire : Joël Bigot. Depuis 2008, il a 
su apporter une vision rénovée du développe-
ment de notre ville, donner une nouvelle im-
pulsion à son rayonnement tout en l’ancrant 
durablement dans notre agglomération.

Mais cette volonté ne serait rien sans l’impli-
cation de l’ensemble des services municipaux 
à qui nous voulons rendre hommage et qui 
assure au quotidien le service public de proxi-
mité au public.

Vos élus de la majorité municipale

Texte non parvenu à la rédaction.
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Billetterie 
Culture 

Retrait des billets  
à l’Accueil culture  
ou au guichet le soir  
du spectacle (ouverture  
1/2h avant le début  
de la représentation).

OUVERTURE DE L’ACCUEIL CULTURE : 
• MARDI ET VENDREDI DE 15H À 18H30 
• MERCREDI DE 10H À 12H30  

ET DE 14H À 18H 
• SAMEDI DE 10H À 12H30  

ET DE 14H À 17H

02 41 79 75 94

18 / Agenda

Mes rendez-vous 
MARS

11
MARS

Jusqu’au

I   Tous les jours de 14h à 18h  
(sauf le lundi)

Exposition « Prendre la mesure  
de la promesse »
Rive d’Arts

Jeudi 5 I  20h
Les rencontres de la petite enfance
Soirée-débat sur la gestion des émotions  
de l’enfant
Médiathèque

 

6
MARS

Vendredi

7
MARS

Samedi

I  21h
Théâtre Les R’culéens – Toc Toc 
au profit de Solidarité Burkina 49
Théâtre des Dames

Samedi 7 I  10h30 – dès 4 ans
La Malle aux histoires en langues étrangères
Médiathèque

 

9  au14
MARS

I  Tout public
La semaine du jeu
programme complet sur www.lespontsdece.fr

 

12
MARS

Jeudi

I  20h30 – tout public
Soirée courts métrages  
avec Premiers Plans
Théâtre des Dames

 

13
MARS

Vendredi

I  20h30
Arts du cirque 
All the fun – Cie Ea Eo
salle Emstal

 
Samedi 14 I  14h
Concours de Belote 
comité de quartier Saint-Maurille
salle de La Chesnaie

Suivez l’actualité de la ville

@villepontsdece

www.lespontsdece.fr

www.facebook.com/villelespontsdece

Téléchargez l’application 
officielle de votre ville (gratuit)
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Dimanche 15 I  8h à 18h
Élection municipale 1er tour

Dimanche 15 I  15h
Théâtre Les Cabots magnifiques 
Cie Jugaad
au profit de l’association Ourika solidaire
Théâtre des Dames

Du 17 au 21 mars  
I  Tout public
Deux expositions à découvrir  
de Robert Dubuisson poète  
et affiches poétiques de Rue du Monde 
Médiathèque

Jeudi 19 I  14h30 à 19h30
Thé dansant – comité des festivités
Athlétis

Samedi 21 I  10h et 11h 
Pour les 0-3 ans
Les Tit’Zistoires – Cie Fénémone
Médiathèque

21 au22
MARS

La Belle printanière 
4 spectacles du SAAS 
Rive d’Arts

Samedi 21 I  20h
Danse et musique 
Minuscule 
Cie La Parenthèse et L’ONPL
Athlétis

Dimanche 22 I  8 h à 18 h
Élection municipale 2ème tour

28
MARS

Samedi

I  14h30
Ados/adultes – Cause toujours – Médiathèque

À partir du 28 mars  
I   Tous les jours de 14h à 18h  

(sauf le lundi)
Exposition «En Loire, en Verre» – Rive d’Arts

AVRIL

Jusqu’au 30  
I   Tous les jours de 14h à 18h  

(sauf le lundi)
Exposition «en Loire, en Verre» – Rive d’Arts

Du vendredi 3  
au dimanche 5
Journées Européennes des Métiers d’Arts
Rive d’Arts, chateau-musée, ateliers  
du Grand large et Terres de Cé

Samedi 4 I  10h30 
Dès 5 ans
La Malle aux histoires contée
Médiathèque

Samedi 4 I  De 11h à 13h
La Matinale – inscriptions séjours été
esplanade de la Médiathèque 

Mercedi 8 I  19h30
Réunion Publique – Travaux de voirie 
Salle de La Chesnaie

Jeudi 9 I  de 16h à 19h30
Don du sang – Athlétis

 /19

Mes Contacts 

POMPIERS I  18 OU 112

POLICE SECOURS I  17

SAMU I  15

SAMU SOCIAL (SANS-ABRIS) I  115

CENTRE ANTIPOISON I  02 41 48 21 21

MAISON MÉDICALE  
DE GARDE I  02 41 33 16 33

PHARMACIE  
DE GARDE I  3237 (0,34 €/MN)

URGENCE SÉCURITÉ GAZ  
I  0 800 47 33 33 (APPEL GRATUIT)

URGENCE EAU I  02 41 05 50 50

URGENCE  
ÉLECTRICITÉ I  0 972 675 049

HÔTEL DE VILLE I  02 41 79 75 75

ANNEXE DE SORGES I  02 41 69 02 00

PROXIM’CÉ I  02 41 440 440

POLICE MUNICIPALE I  02 41 79 75 73

LE TRAIT D’UNION  
(CCAS) I  02 41 79 75 72

MAISON DES  
ASSOCIATIONS I  02 41 79 70 67

ACCUEIL CULTURE I  02 41 79 75 94

MÉDIATHÈQUE ANTOINE DE  
SAINT-ÉXUPÉRY I  02 41 79 76 00

COMPLEXE SPORTIF FRANÇOIS-
BERNARD I  02 41 44 86 90

COTE DE LA LOIRE  
I  0 825 150 285 (0,15 €/MN)

La remise des éléments 
pour le numéro 90  

de Cé l’info est fixée  
au 13 mars à  

celinfo@ville-lespontsdece.fr
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Toutes les représentations de Sorges 
Théâtre sont annulées.




